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Retour sur le conseil 
médical : son 
fonctionnement et ses 
cas de saisine



Le conseil médical

Il y a un an….
… fusion du comité médical et de la 
commission de réforme pour former le 
conseil médical

Le conseil médical c’est …
…une instance consultative qui rend des avis 
préalables aux décisions de l’employeur sur 
des questions liées à la santé de leurs agents



Le conseil médical

2 représentants
du personnel

2 représentants
de l’administration

3 médecins

Composé de 2 formations

• Une formation restreinte

• Une formation plénière



La saisine du conseil médical

La demande de l’agent se fait auprès de 
l’employeur qui saisit le conseil médical. A 
l'expiration d'un délai de 3 semaines, l’agent 
peut envoyer au conseil médical un double 
de sa demande

• Saisine à l’initiative de l’employeur

• Saisine à la demande de l’agent



Les cas de saisine
MOTIFS

EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 
MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION

RESTREINTE PLÉNIÈRE
CONGÉ MALADIE ORDINAIRE
Réintégration à l’issue de 12 mois de maladie ordinaire

CONGÉ DE LONGUE MALADIE
Octroi d’un congé de longue maladie
Renouvellement d’un congé de longue maladie au 
passage à demi-traitement

Renouvellement d’un congé de longue maladie après 
épuisement des droits à plein traitement

Réintégration à l’issue de 3 ans de congé longue maladie

Réintégration à l’issue d’une période de congé longue 
maladie lorsque le bénéficiaire de ce congé exerce des 
fonctions qui exigent des conditions de santé 
particulières



Les cas de saisine

MOTIFS
EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 

MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION
RESTREINTE PLÉNIÈRE

CONGÉ DE LONGUE DURÉE
Octroi d’un congé de longue durée
Renouvellement d’un congé de longue durée au passage 
à demi-traitement

Renouvellement d’un congé de longue durée après 
épuisement des droits à plein traitement

Réintégration à l’issue de 5 ans de congé longue durée

Réintégration à l’issue d’une période de congé longue 
durée lorsque le bénéficiaire de ce congé exerce des 
fonctions qui exigent des conditions de santé 
particulières



Les cas de saisine

MOTIFS
EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 

MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION
RESTREINTE PLÉNIÈRE

CONGÉ DE GRAVE MALADIE
Octroi d’un congé de grave maladie
Renouvellement d’un congé de grave maladie pendant 
les droits à plein traitement
Renouvellement d’un congé de grave maladie au 
passage à demi-traitement
Renouvellement d’un congé de grave maladie après 
épuisement des droits à plein traitement

Réintégration à l’issue de 3 ans de congé grave maladie

Réintégration à l’issue d’une période de congé grave 
maladie lorsque le bénéficiaire de ce congé exerce des 
fonctions qui exigent des conditions de santé 
particulières



Les cas de saisine
MOTIFS

EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 
MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION

RESTREINTE PLÉNIÈRE
CONGÉS POUR RAISON DE SANTÉ D’OFFICE
Octroi d’un congé pour raison de santé d’office (CLM, 
CLD)
Renouvellement d’un congé de longue maladie ou de 
longue durée après épuisement des droits à plein 
traitement
Réintégration à l’issue d’une période de congé longue 
maladie ou de congé longue durée 
Réintégration à l’issue des droits à congé longue maladie 
ou longue durée



Les cas de saisine
MOTIFS

EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 
MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION

RESTREINTE PLÉNIÈRE
ACCIDENT DE SERVICE (OU TRAJET) OU MALADIE PROFESSIONNELLE
Imputabilité au service d’un accident de service en cas 
de faute personnelle ou de toute autre circonstance 
particulière de nature à détacher l’accident du service
Imputabilité au service d’un accident de trajet en cas de 
fait personnel ou de toute autre circonstance 
particulière, étrangère aux nécessités de la vie courante, 
de nature à détacher l’accident du service
Imputabilité au service d’une maladie inscrite aux 
tableaux mais n’en remplissant pas toutes les conditions
Imputabilité au service d’une maladie hors tableaux 
Consolidation et détermination d’un taux d’IPP
Octroi de l’allocation temporaire d’invalidité



Les cas de saisine
MOTIFS

EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 
MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION

RESTREINTE PLÉNIÈRE
AUTRES CONGÉS
Congé de maladie résultant de l’accomplissement d’un 
acte de dévouement dans un intérêt public ou en 
exposant ses jours pour sauver la vie d’une ou plusieurs 
personnes
Octroi de congés pour infirmité de guerre
DISPONIBILITÉ D’OFFICE
Mise en disponibilité d’office pour raison de santé
Renouvellement de la disponibilité d’office pour raison 
de santé
Réintégration à l’issue d’une période de disponibilité 
d’office pour raison de santé



Les cas de saisine
MOTIFS

EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 
MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION

RESTREINTE PLÉNIÈRE
ADMISSION À LA RETRAITE, LICENCIEMENT POUR INAPTITUDE PHYSIQUE
Avis sur l’admission à la retraite pour invalidité
Rente viagère d’invalidité
Pension du fonctionnaire ou de son conjoint atteint 
d’une maladie incurable le plaçant dans l’impossibilité 
d’exercer une quelconque activité
Majoration tierce personne
Pension d’orphelin majeur infirme
Rente d’invalidité versée aux fonctionnaires stagiaires 
licenciés pour inaptitude physique



Les cas de saisine
MOTIFS

EXAMINÉ PAR LE CONSEIL 
MÉDICAL RÉUNI EN FORMATION

RESTREINTE PLÉNIÈRE
APTITUDE, RECLASSEMENT, CHANGEMENT D’AFFECTION
Avis sur l’aptitude ou l’inaptitude aux fonctions ou à 
toutes fonctions
Changement d’affectation pour inaptitude physique à 
l’issue d’un congé maladie
Reclassement pour inaptitude physique dans un autre 
emploi public
CONTESTATION DE L’AVIS DU MÉDECIN AGRÉÉ RENDU
Dans le cadre de l’admission des candidats aux emplois 
publics
Dans le cadre d’un CMO, CLM, CLD, CITIS, TPT
Par la commission médicale sur le projet de fin de 
carrière des sapeurs-pompiers professionnels



PLUS D’INFOS SUR LE FONCTIONNEMENT DU 
CONSEIL MÉDICAL ET LES CAS DE SAISINE ?
CONSULTEZ :

Les cas de saisine

• Le point sur le conseil médical
• Le support de présentation du 

webinaire dédié au conseil médical

• Le webinaire dédié au conseil 
médical





En pratique : saisir le 
conseil médical



Étape 1 : créer la saisine

Créer la 
saisine



Dans l’onglet « Instances » sélectionnez 
« Conseil médical » puis « nouvelle 

saisine »



Commencez par sélectionner le 
créateur de la saisine

Vérifiez que l’adresse mail est 
correcte*

Sélectionnez l’agent pour lequel vous 
souhaitez effectuer la saisine (via le 

menu déroulant et/ou en tapant son 
nom)

*pourquoi c’est important ?
Pour recevoir des mails de 
notification vous informant 
par exemple que l’agent est 
convoqué en expertise, de la 
date à laquelle le conseil 
médical étudiera le dossier…



Les informations concernant l’agent 
s’affichent

Ajoutez un motif de saisine en cliquant 

sur « +Ajouter »



Dans « objet de la saisine » 
sélectionnez l’objet de 

votre saisine



Puis dans « motif de la 
saisine » sélectionnez le 

motif de votre saisine



Ajoutez le motif en validant 
Ou annulez 



Ajoutez d’autres motifs de saisine 
pour ce même agent « +Ajouter »

Ou supprimez les motifs déjà validés  .

Validez votre saisine



Un message vous confirme 
l’enregistrement de la saisine

La liste des pièces à joindre s’affiche
Vous pouvez télécharger directement 

une grande partie des pièces 
demandées en cliquant sur 

« Télécharger »



Déposez votre fichier :
« choisir un fichier »,

Puis « Télécharger le fichier »



Étape 2 : imprimer le bordereau de saisine

Créer la 
saisine

Imprimer le 
bordereau de 

saisine

Pourquoi transmettre le 
bordereau de saisine ?
Votre saisine étant dématérialisée, 
c’est le bordereau signé qui 
permet de confirmer la saisine par 
l’employeur.

Votre saisine 
est enregistrée



Dans l’onglet « Instances » sélectionnez 
« Conseil médical » puis « Suivi des 

saisines »



Les dernières saisines apparaissent
Cliquez sur 



Téléchargez le bordereau de saisine, 
Personnalisez-le.

Après signature, vous pouvez le déposer 
comme les autres pièces



Étape 3 : modifier, suivre ou renouveler la saisine

Créer la 
saisine

Imprimer le 
bordereau de 

saisine

Modifier, suivre, 
renouveler la 

saisine

Vous pouvez à tout moment : 
-modifier votre saisine
-supprimer votre saisine
-ajouter des pièces
-suivre l’avancée de votre 
saisine
-consulter l’avis rendu par le 
conseil médical
-…



Dans l’onglet « Instances » sélectionnez 
« Conseil médical » puis « Suivi des 

saisines »



MODIFIER VOTRE 
SAISINE



Vous pouvez modifier 
votre saisine



Vous retrouvez toutes les 
informations relatives à votre 

saisine

Pensez à préciser les coordonnées de 
l’agent* (quand vous les connaissez)

*pourquoi c’est important ?
Pour convoquer l’agent en expertise 
(par mail, par sms), le cas échéant 
pour lui demander des pièces 
médicales complémentaires et pour 
lui envoyer l’avis du conseil médical 
par mail



Vous pouvez ajouter des 
motifs, les modifier, 

les supprimer

Vous pouvez déposer de 
nouvelles pièces



SUIVRE UNE 
SAISINE ET 
CONSULTER L’AVIS 
RENDU



Cliquez sur 
Pour afficher le détail du 

dossier

Utilisez les filtres pour 
retrouver plus facilement un 

dossier
/!\ par défaut seuls les 

dossiers de moins d’un an 
apparaissent à l’écran



Retrouvez ici les 
motifs de saisine

Consultez l’historique 
de la saisine

Retrouvez la liste des pièces 
jointes et consultez les 

documents transmis



Consultez l’avis du conseil 
médical



RENOUVELER UNE 
SAISINE





TRIER, FILTRER, 
EXPORTER DES 
LISTES



Liste des dossiers traités sur une période, 
Liste des dossiers en attente de la réception des pièces
Liste des dossiers en attente d’une expertise
…

Exportez des listes en 
fonction de vos besoins





Le centre de gestion, 
votre partenaire RH

RENDEZ-VOUS LE 13 AVRIL POUR UN
PROCHAIN WEBINAIRE ANIMÉ PAR LES

ÉQUIPES DU CENTRE DE GESTION

RETROUVEZ TOUS NOS WEBINAIRES


